
EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS

N°22SGADP0253

DECISION 

OBJET : MONTCEAU LES MINES - Ateliers du Jour - Signature de l'avenant particulier
n°1 à la police d'abonnement avec MONCIA pour la sous-station n°56 - Quai Jules
Chagot. 

Le PRÉSIDENT de la COMMUNAUTE URBAINE du CREUSOT-MONTCEAU-LES-MINES,

Vu l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 16 juillet 2020, devenue exécutoire
le  18  juillet  2020,  lui  donnant  délégation  de  compétences  en  vertu  des  dispositions
susmentionnées,

Considérant que la Communauté Urbaine LE CREUSOT–MONTCEAU LES MINES est propriétaire
d’un ensemble immobilier, sis 58, quai Jules Chagot, à MONTCEAU-LES-MINES, dans lequel se
trouvent  notamment  les  sous-stations  n°56b  « Atelier  du  Jour  –  Médiathèque »  et  56d
« Atelier du Jour – Espace jeunesse »,

Considérant  que  la  Communauté  Urbaine  LE  CREUSOT–MONTCEAU  LES  MINES  est
cosignataire d’une police d’abonnement au chauffage urbain conclu avec l’entreprise MONCIA
en date du 4 février 2014, en sa qualité de propriétaire des locaux abritant la sous-station
n°56,

Considérant  qu’un  avenant  particulier  n°1  doit  être  signé  avec  MONCIA  et  la  Mairie  de
MONTCEAU-LES-MINES afin de modifier la puissance souscrite des sous-stations 56b et 56d
conformément aux dispositions de l’article 16 du règlement de service,

DECIDE ce qui suit :

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant particulier n°1 à la police d’abonnement
pour  la  sous-station  n°56  avec  MONCIA  et  la  Mairie  de  MONTCEAU-LES-MINES,  joint  en
annexe ;

- la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ;

- la présente décision sera communiquée aux membres du conseil communautaire à la faveur
d’une prochaine réunion.



Fait à Le Creusot, le 27 juillet 2022 

Certifié pour avoir été reçu
à la sous-préfecture le 27 juillet 2022
et publié, affiché ou notifié le 27 juillet 2022

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME


















